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Le compte de résultat présente l’ensemble des mouvements sur un exercice 
comptable.
Cette année il a été décidé en comité directeur de clore au 1er septembre, pour être 
en accord avec les périodes des licences de la FFESSM.
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Introduction
Cette diapositive montre tous les mouvements comptables relatif à l’exercice 2022/2023, 
qui s’étend du 15 septembre 2022 et le 31 août 2023.
Des mouvements peuvent avoir lieu avant cette date comme des virements d’inscriptions en 
fin d’été.
D’autres mouvements peuvent avoir lieu durant cette période mais être comptabilisés sur 
un autre exercice. Par exemple nous avons reçu le 3 mai 2023 un acompte de la subvention 
de la Ville de Mulhouse pour 2023/2024,
Le principe de justesse est d’affecter les mouvements concernant la saison 2022/2023 sur 
cet exercice. Et affecter au même exercice comptable les recettes et dépenses d’un même 
ensemble comme une compétition, même si des billets d’avion sont achetés en avance 
avant le 1er septembre 2022 ou des remboursements obtenus après le 1er septembre 2023.
Les recettes et dépenses sont détaillées pour l’association et les différentes commissions.
Les différents blocs seront vus en détail  dans les diapos suivantes.
Le résultat de l’exercice ressort à 16.435,54 €, après un exercice également bénéficiaire la 
saison passée (10.415,71 €).
Il est dû à la bonne gestion tant du club que des différentes commissions :

• Commission Jeunes et Hockey subaquatique qui ont organisé une manche du 
championnat de France à Mulhouse qui a permis un important bénéfice. 
Il sera utilisé en 2023/24 où il n’y a pas de tel évènement au calendrier, avec plus 
d’équipes engagés à haut-niveau incluant des déplacements dans toute la France.
Enfin certains athlètes pourraient participer aux championnats du monde de 
hockey subaquatique en Malaisie et tous les frais ne sont pas pris en charge par la 
FFESSM.

• Commission Plongée qui fait des réserves en vue des révisions périodiques à 



venir du compresseur. Les grosses révisions ne se font en effet pas tous les ans.
• Commission Apnée avec de quoi préparer les prochaines compétitions
• Club avec une activité soutenue.

4



Détail vie associative
À la suite de l’AGO de février 2022, il a été décidé de donner plus d’autonomie aux 
différentes commissions.
Pour cela la cotisation a été scindée en 2 parts: l’une de 10 ou 30€ pour le club et l’autre 
pour la ou les commissions.

Volet recettes
Les inscriptions sont scindées en cotisations, ressource principale de l’association, et en part 
assurances et licences où le TPM ne joue qu’un rôle d’intermédiaire.
Un petit écart de 15€ côté licences s’explique par la souscription d’un Pass’Plongée
enregistré sans paiement, ce qui reste un mystère.
Aucun écart côté assurance grâce à un suivi rigoureux et un rapprochement complet du 
Grand Livre et des bordereaux Lafont.
Concernant les cartes de niveaux, il y a 132 € d’écart car tous les examens n’ont pas encore 
été passés et que les cartes sont généralement payées en début de formation.
La 2e ressource du club est constitué intérêts du Livret Bleu dont le taux a été relevé, même 
s’il reste inférieur à l’inflation.
Viennent ensuite les dons et les locations du local pour des formations ou à titre privée.
La part de subvention de fonctionnement de la Ville de Mulhouse s’élève à 250€, le reste va 
aux activités.

Volet dépenses
On trouve tous les frais liés au local, pour un montant quasiment identique à l’exercice 
précédent.
Puis on trouve des achats divers et des frais administratif (frais bancaires, papeterie, etc…). 



La suite des dépenses inclus l’assurance dommage et responsabilité civile et de petits achats.

Au final les dépenses de fonctionnement de l’association s’élèvent à 4980,11€, proche de la 
part des cotisations affectées au club de 5128€.  
Les dons, intérêts du Livret, locations et subvention Ville de Mulhouse affectée permettent 
de faire des réserves en vue de travaux d’aménagement et d’innvestissements.
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Détail vie associative – Commission jeune
Excellentes années pour les Jeunes grâce à la manche du championnat de France organisée à 
Mulhouse.
Ces bénéfices seront utilisés en 2023/24 où il n’y a pas de tel évènement au calendrier, avec 
plus d’équipes engagés à haut-niveau incluant des déplacements dans toute la France.
Enfin certains athlètes pourraient participer aux championnats du monde de hockey 
subaquatique en Malaisie et tous les frais ne sont pas pris en charge par la FFESSM.
Les autres recettes sont constituées des subventions ANS et Ville de Mulhouse, et de la part 
des cotisations affectées aux commissions,



Détail vie associative – Commission jeune
Bonne année pour le hockey subaquatique grâce à la manche du championnat de France 
organisée à Mulhouse.
Les autres recettes sont constituées de la subvention de la Ville de Mulhouse, et de la part 
des cotisations affectées aux commissions,



Détail vie associative – Commission apnée et Cétacé
À nouveau une excellente année pour l’apnée.
Les recettes ont été produites par les subventions ANS et Ville de Mulhouse, la part des 
cotisations affectées aux commissions, le pôle Cétacé, les formations.
Côté dépenses en matériel, un bloc de 10 litres dédié à l’activité handisub (375€) et une 
excellente monopalme d’occasion (280€)
En achat divers il y a essentiellement des Tee-shirts sérigraphiés pour les compétiteurs mais 
aussi pour être revendus aux membres (recettes en ventes divers).



Détail vie associative – Commission technique (plongée)
La commission technique réalise une excellente année sur le plan financier, qui lui permet 
d’améliorer la part de son fond associatif afin de pouvoir faire face aux dépenses 
importantes futures (entretien du compresseurs, visites périodiques avec des intervalles de 
plusieurs années).
Les recettes sont principalement la part des cotisations revenant à la commission, puis les 
formations et les prestations.
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Introduction
Le bilan est une photographie de la situation comptable en fin d’exercice, le 31 août 2023.
Cette date est celle de la fin de saison sportive et des licences de la FFESSM.

Total
Le total du bilan augmente de près de 22.000€, essentiellement dû au résultat de l’exercice, 
au versement de subvention 2023/2024 et des en-cours.

Passif « d’où vient l’argent »
RcA - ANS : recettes constatées d'avance d’une subvention de l’ANS pour l’exercice 
2023/2024
RcA – aide FFESSM stage EdF : recettes constatées d'avance d’une aide pour l’exercice 
2023/2024 relative aux Jeunes
RcA – Acompte subvention Ville de Mulhouse : pour l’exercice 2023/2024.
Charges à payer – FROG : plongées de juin à août non encore facturées par la FROG
Charges à payer – Divers : diverses dépenses sur l’exercice 2022/2023 mais facturés ou 
remboursés après le 31/08/23

• BBQ de juillet pour 145,80 €
• Repas cadres apnée 121,60 €
• 10 cartes brevets 150,00 € facturés par la FFESSM début septembre.

• Aide aux athlètes apnée 270,00 €
• Stage France Laval U24M 245,95 €
• Stage France U19M 465,63 €
• Championnat D4 à Nogent 175,51 €



Actif = « à quoi il sert »

Livret bleu : relevé bancaire du 05/08/23.  Il n’y a pas eu de mouvement sur le 
compte entre le 5 et le 31 août.
Compte bancaire courant : relevé bancaire du 05/08/23, auquel on retire les 
mouvements entre le 1er et le 5 septembre.
Caisse  : comptage vérifié le 11/08/2023, et pas de mouvement avant le 31/08/2023.

Créances de court-terme 
Prestation planète aventure de l'été 2023 : 1000 € viré le 15/09/2022

Le montant de 85 k€ sur les comptes est une trésorerie largement suffisante pour la gestion 
de l’association.
Mais ce montant inclus des subventions reçues en avance et qui seront utilisées, comme des 
fonds dépensés peu après pour régler les charges à payer.
Le fond associatif, sommes des résultats antérieurs s’élève maintenant à 75.706,76€.
Une partie appartient est au club, et le reste aux commissions.
Ce fond important, fruit d’une bonne gestion permet de faire faire face à des coups durs 
(remplacement de matériel) ou envisager des investissements importants.
Une partie est également constitué de réserves pour les futures grosses révisions du 
compresseur.
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Ce tableau présente la répartition du fond associatif par commission et pour le club.
Il reprend les bilans successifs présentés et votés aux AG ordinaires passées.

Les différentes commissions ont des réserves suffisantes pour poursuivre sereinement leur 
pratique sportive et loisirs.
Il en est de même pour le club qui est capable de faire face à des dépenses exceptionnelles
ou d’investissements.
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Le budget de fonctionnement est similaire à celui de la saison écoulée. Il est globalement à 
l’équilibre. 
Les commissions n’ont en revanche pas encore finalisés les leurs car des subventions sont 
encore en attente.


